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Droit au travail ! Droit à la vie !

« Les secours publics sont une dette sacrÃ©e.            La sociÃ©tÃ© doit la subsistance aux citoyens malheureux,     
      soit en leur procurant du travail, soit en assurant des moyens d'existence            Ã  ceux qui sont hors d'Ã©tat de
travailler. »

 Qui a formulÃ©, en ces termes impÃ©ratifs,            le devoir primordial du corps social envers ses membres ?

 - Une autoritÃ© que nul homme de gauche            ne rÃ©cusera : la Convention Nationale, dans la Constitution de   
        93. « Ouverture premiÃ¨re des Ã¢ges meilleurs ! Aurore            du nouveau monde ! » s'Ã©criait Michelet.
HÃ©las,            un siÃ¨cle et demi aprÃ¨s cette aurore, nous attendons encore            le lever du soleil. Les
tÃ©nÃ¨bres de la contre-rÃ©volution            continuent Ã  nous envelopper.

 L'aristocratie a fait place Ã  la ploutocratie.            Le joug de fer est devenu un joug d'argent. En est-il moins lourd ?

 - Oui, prÃ©tendent certains optimistes.            La vie est meilleure aujourd'hui qu'il y a cent cinquante            ans. Le
progrÃ¨s est indÃ©niable.

 C'est exact pour les possÃ©dants et mÃªme            pour les ouvriers quand ils se portent bien et qu'ils ont du travail.
           Mais les chÃ´meurs, mais les incapables de travail : malades, blessÃ©s,            vieillards, veuves, orphelins,
tous les faibles, en un mot, soutiendra-t-on            qu'ils sont plus heureux ?

 Sans doute une partie d'entre eux sont secourus,            maigrement secourus. Pour la grande majoritÃ©, c'est la
misÃ¨re.

 Nos institutions ont suivi la science d'un pas            boiteux dans ses efforts incessants pour l'amÃ©lioration           
des conditions de l'existence humaine. Elles ont laissÃ©            stÃ©riles ses plus belles conquÃªtes.

 Au sein de notre prÃ©tendue civilisation, personne            ne jouit du plus prÃ©cieux des biens : la sÃ©curitÃ©.        
   La sÃ©curitÃ© qui devrait Ãªtre complÃ¨te, absolue,            et garantir Ã  tout Ãªtre humain, de sa naissance Ã       
     sa mort, la satisfaction de ses besoins.

 Cette sÃ©curitÃ©-lÃ  ne sera qu'un            vain mot aussi longtemps que la sociÃ©tÃ© reposera sur le           
funeste individualisme Ã©conomique, avec sa formule inexorable :            chacun pour soi. Elle ne fleurira que dans
un rÃ©gime nouveau            ayant pour base le principe de la solidaritÃ©.

 Certes, aux temps rÃ©volus oÃ¹ rÃ©gnait            la disette, la solidaritÃ© eût Ã©tÃ© impuissante.            Mais
aujourd'hui que nous avons atteint l'Ã¨re de l'abondance,            elle est le remÃ¨de souverain Ã  tous les maux de
l'humanitÃ©.

 Car elle doit Ãªtre la loi suprÃªme entre            les hommes et entre les peuples. Et dÃ¨s lors, elle fera disparaÃ®tre 
          la misÃ¨re, la guerre et tous les flÃ©aux sociaux qui en            dÃ©coulent. Mais, pas d'illusions ! La
transformation sociale            qu'exige l'avÃ¨nement de la solidaritÃ© sera une            opÃ©ration dÃ©licate au cours
de laquelle un faux coup de            barre pourrait nous jeter sur les Ã©cueils. Pourtant, il faudrait            bien en
courir le risque dans le cas oÃ¹ l'effondrement subit            et prochain du rÃ©gime capitaliste nous mettrait dans la
nÃ©cessitÃ©            de le liquider et de le remplacer dans les quarante-huit heures. Mais            le cours des
Ã©vÃ©nements Ã©chappe Ã  nos prÃ©visions.            Il se peut aussi que son agonie se prolonge et nous laisse le
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temps            d'Ã©difier l'organisation nouvelle.

 C'est dans cette hypothÃ¨se que j'ai            essayÃ© d'ouvrir une voie aussi courte et aussi sûre            que possible
vers un avenir meilleur. Cette voie prÃ©sentera,            si elle peut Ãªtre suivie, des avantages Ã©vidents.

 D'abord celui de nous mener au but sans trouble            ni violence, dans l'ordre et la lÃ©galitÃ©.

 Puis celui d'apporter un remÃ¨de immÃ©diat            Ã  cette plaie vive du chÃ´mage, qui ronge le monde moderne,   
        et consÃ©cutivement d'abolir toute la misÃ¨re.

 Enfin celui de faire Ã©voluer rapidement, mais            pacifiquement, notre sociÃ©tÃ© individualiste vers le rÃ©gime
           de solidaritÃ© effective qui sera notre port de salut.

 Je prÃ©senterai prochainement aux lecteurs de            la Grande RelÃ¨veun rÃ©sumÃ© de mon projet, et je           
terminerai aujourd'hui en dÃ©montrant l'insuffisance            des moyens actuellement employÃ©s pour combattre le
chÃ´mage.

 Elle rÃ©sulte en premier lieu du fait que le            nombre des chÃ´meurs secourus ne cesse d'augmenter, Il est       
    probable, d'ailleurs, qu'il serait beaucoup plus considÃ©rable            encore si aucune mesure n'avait Ã©tÃ© prise.

 Je veux donc invoquer d'autres arguments et ne            m'arrÃªterai mÃªme pas au fait, de notoriÃ©tÃ©           
publique, que les chiffres des statistiques officielles sont tout Ã             fait infÃ©rieurs Ã  l'effectif rÃ©el des
sans-travail.

 L'assistance aux chÃ´meurs s'est d'abord            pratiquÃ©e par le versement d'allocations en espÃ¨ces.            On
a jugÃ© ensuite qu'il valait mieux, dans la mesure du            possible, les occuper Ã  des travaux publics
rÃ©tribuÃ©s ;            et on aurait eu raison si les travaux envisagÃ©s prÃ©sentaient            un rÃ©el caractÃ¨re
d'utilitÃ© et s'ils            Ã©taient vraiment rentables. Or la vÃ©ritÃ©, c'est            que la plupart sont utiles, mais que
leur rentabilitÃ© est souvent            illusoire, de sorte que la plus grande partie de la charge retombe sur           
l'Ã‰tat et les collectivitÃ©s locales. Et, dans notre            situation financiÃ¨re, cette charge est d'autant plus
effroyable            qu'elle s`ajoute Ã  la masse, beaucoup plus forte, des secours            en argent. Elle Ã©crase les
budgets anÃ©miÃ©s et,            de toute Ã©vidence, la fin des ressources arrivera avant la fin            de la crise. Que
fera-t-on, alors ? Ã€ quel degrÃ© de dÃ©nûment            les malheureux chÃ´meurs et leurs familles descendront-ils
?

 Il aurait donc fallu s'y prendre tout autrement   ; au lieu de jeter nos disponibilitÃ©s dans le gouffre sans fond           
des sacrifices indÃ©finiment renouvelÃ©s, on aurait dû            les consacrer Ã  Ã©tablir les chÃ´meurs dans des
conditions            telles que les fruits de leur travail pussent assurer leur subsistance            dans le prÃ©sent et dans
l'avenir.

 Ces conditions sont-elles rÃ©alisables ?-Oui.            Et je l'Ã©tablirai dans de prochains articles.
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